
ACCESSIBILITE 
Locaux accessibles aux personnes en
situation de handicap. Formation accessible
après positionnement. La MFR met en place
des accompagnements spécifiques.

PUBLIC CONCERNÉ 
Tout public souhaitant évoluer dans les métiers de
l’animation physique et sportive 

PRÉ-REQUIS 
Avoir 18 ans au moment de l’obtention de la
certification
Être titulaire du PSC1 
(Prévention et Secours Civiques de niveau 1).
Fournir un certificat médical de 
non-contre-indication à la pratique et à
l’encadrement sportif (- 1 an).
Réussir les Tests d’Exigences Préalables (TEP)
Bon niveau de pratique physique et sportive

STATUT DE LA FORMATION 
Contrat d’Apprentissage (A partir de 27 % du Smic)
Formation continue (Qualif emploi 
individuel, PTP... ) 

DURÉE DE LA FORMATION EN ALTERNANCE -
MODALITÉS D’ORGANISATION 
Durée de la formation : 12 mois 
Durée en centre (présentiel) : 641 heures 
(Hors cas particulier) 
Durée en structure: 1145 heures 

TARIFS 
Apprentissage : formation gratuite et rémunérée
Stagiaire de la formation professionnelle: 
5 940 € en financement individuel personnel
8 632 € en financement aidé
Possibilité d’hébergement et restauration 
pendant la formation
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Accompagnement individualisé et d’un bilan régulier et permanent entre
l’entreprise, la MFR et la famille. 
Une pédagogie de l’alternance qui s’appuie sur le vécu en entreprise,
temps réel de formation. 
Le lien parents/équipe pédagogique 
Une volonté de développer l’autonomie et de former de futurs citoyens
responsables 

Vous êtes évalué tout au long de votre formation afin de vérifier vos
acquis et vous accompagner dans votre progression. Le BPJEPS
s'obtient par la validation de tous les blocs constitutifs (Au nombre de 3).

BLOCS DE COMPÉTENCES

BC1: Concevoir et mettre en œuvre des projets d’animation dans le
cadre d’une structure du champ du sport ou de l’animation.
 

BC2: Valoriser les activités et projets d’une structure du champ du sport
ou de l’animation. 

BC3: Concevoir, animer (en sécurité) et évaluer des séances et des
cycles de découverte, d’initiation et d’apprentissage des activités
physiques ou sportives dans le cadre de l’organisation de la structure.

En tant que salarié, le titulaire du BPJEPS MAPST est capable de travailler

dans des structures variées : collectivités, associations, centres de loisirs,

bases de plein air… La formation permet de concevoir, mettre en œuvre,

animer et évaluer des séances ou cycles d’activités physiques pour tous

publics, et dans trois grands domaines :

·Activités et Jeux Sportifs (AJS)

·Activités Physiques d’Entretien Corporel (APEC)

·Activités Physiques en Espace Naturel (APEN) 
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OBJECTIFS

MOYENS ET MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
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CONTENU DE LA FORMATION

MOYENS TECHNIQUES 
Salle de cours, salle informatique 
Infrastructures sportives sur la commune
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Multi activités physiques ou sportives pour tous
Spécialité : Éducateur sportif

MODALITÉS D’ÉVALUATION

*Sous réserve d’habilitation par le recteur de région académique de Bretagne


